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Le patrimoine rural a-t-il encore un avenir

«Le patrimoine de vos villes et
villages se déglingue, nous ne reconnaissons

plus le pays que nous avons quitté.»

Ainsi s'expriment des personnes
qui se sont expatriées et qui reviennent

dans Jura le temps d'une visite
ou d'un bref séjour.

Ce constat a quelque chose d'abrupt.
Il nous interpelle. Ce que nous ressentions

confusément nous est jeté
brutalement à la figure.

Les lois et les règlements qui
touchent à la protection du patrimoine
sont en général bien faits.

Deux instances de l'Etat, l'Office
de la Culture et le Service de l'Aménagement

du territoire, consacrent à

cette protection une bonne partie de
leur temps.

Deux associations, Patrimoine
suisse, section Jura et l'ASPRUJ, sui¬

vent les projets situés en centre ancien
et en zone rurale.

Tout devrait être pour le mieux
dans le meilleur des mondes possibles.

Pourtant, le bateau prend l'eau de

toute part. Que se passe-t-il?

Il y a ces «petits permis», bricolés à

la hâte, qui sont de la compétence
exclusive des communes. Non publiés
au Journal Officiel, ils échappent à

toute surveillance. Ils sont l'une des

causes de la dégradation lente de notre

patrimoine.

Il y a ces mêmes communes,
animées parfois de bonnes intentions,
souvent démunies et manquant de
savoir faire... ou de la simple volonté de
faire respecter leur propre règlement
des constructions.

Vous voulez rénover la ferme de

vos rêves Vous pouvez faire appel au
premier venu pour élaborer et dépo¬

ser votre projet. Personne n'y trouvera
à redire. C'est la porte ouverte à des

rénovations d'une qualité qui font
l'impasse sur la valeur patrimoniale
du bâtiment.

Au demeurant, y a-t-il une politique
cohérente de protection du patrimoine

dans ce pays

Sous prétexte de développement
durable, on tolère toute espèce
d'entreprise, depuis l'implantation de
terrains de golf jusqu'à l'installation de

circuit automobile, le tout couronné
d'un zeste d'éoliennes pour faire écolo.

La confusion des genres règne,
profitant aux plus malins.

Il est moins une pour changer de

politique en matière de protection du

patrimoine.

Pierre Grimm,
président de l'ASPRUJ
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